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«N
ous avons rai-
son. Mais nous
perdons!» Loïc
Châtelain ne

décolère pas. Le président est
outré par la teneur du juge-
ment prononcé tout récem-
ment par la commission de re-
cours de la Ligue amateur dans
l’affaire du recours déposé par
le FC Tavannes/Tramelan après
le match de championnat du
1er avril dernier à Bâle, perdu
1-3 contre Concordia.
Rappel des faits: dans un pre-
mier temps, espérant obtenir
le droit de rejouer cette partie
dans des conditions normales,
le FCTT avait déposé protêt en
invoquant la non-conformité
de la pelouse annexe en gazon
synthétique de Saint-Jacques
sur laquelle il avait été con-
traint de jouer ce soir-là, en rai-
son du mauvais temps. Le
match s’était déroulé à cheval
sur deux petits terrains, dans
une configuration transversale
plutôt que longitudinale et sur
une surface de jeu manifeste-
ment trop grande.

L’arbitre savait
Comme le protêt a été jugé irre-
cevable par la Ligue amateur
au motif d’un vice de forme –
l’arbitre aurait dû être informé
de la chose avant même le
coup d’envoi, et non à la fin
comme en l’espèce –, le FCTT a
décidé de recourir et de faire
valoir ses droits en deuxième
instance, persuadé que le ter-
rain de fortune en question n’a
jamais reçu d’homologation
pour le championnat de 2e li-
gue inter. Un fait qui, vérifica-
tion faite, est avéré.
«Dans son rapport, l’arbitre
avoue d’ailleurs avoir prévenu
le club recevant avant le début
de la partie du fait que le ter-
rain n’était pas répertorié sur

le site de l’ASF», ajoute le coach
du FCTT Steve Langel. «Il aurait
dû nous en informer égale-
ment, mais ne l’a pas fait, alors
que le rôle d’un directeur de
jeu serait d’être équitable.»
En deuxième instance égale-
ment, le club tavanno-tramelot
a été débouté en raison d’une
erreur de procédure. Sauf que
la commission de recours a
modifié le motif d’irrecevabili-
té. Appliquant le règlement à
la lettre, elle pointe l’absence
du paraphe du capitaine Sergio
Cunha, seul Steve Langel ayant
signé. Autrement dit, elle consi-
dère cela comme une négli-
gence décisive de la part du
FCTT, alors que c’est plutôt de
vétille qu’il faudrait parler en

faisant preuve d’un peu de bon
sens. «Personne n’avait jamais
évoqué ce point avant la déci-
sion», rétorque l’entraîneur.
«Le soir même, dans le feu de
l’action, j’avais demandé à l’ar-
bitre si la signature de notre ca-
pitaine était indispensable. Il
m’avait répondu que non. Le
capitaine adverse n’a pas signé
non plus, car il avait déjà quit-
té le stade.»

La Ligue incriminée
«C’est scandaleux, je suis dé-
goûté», s’indigne Loïc Châte-
lain. «La commission de re-
cours s’abrite derrière un
banal vice de forme pour éviter
d’avoir à se prononcer sur le
fond du litige. Or, sur le fond,

justement, elle nous donne rai-
son, puisque, dans son juge-
ment, elle enjoint la Ligue
amateur de prononcer une
amende à l’encontre du
FC Concordia pour violation de
l’article 24 du règlement de
jeu.» En résumé, l’article en
question mentionne que tous
les matches officiels doivent se
disputer sur des terrains ho-
mologués et autorisés par la
commission des terrains de jeu
de l’Association suisse...
«La leçon qu’il y a à tirer de
tout ça», conclut Loïc Châte-
lain, «est que ce n’est surtout
pas aux clubs de faire la police
et de déposer des protêts pour
de tels cas de figure. C’est au
contraire à la Ligue amateur

qu’il incombe d’appliquer ses
propres règlements. En l’oc-
currence, elle a fui ses respon-
sabilités, et c’est inadmissible.
Elle a su se montrer bien plus
pointilleuse quand il s’est agi
de nous interdire de disputer
des matches de 2e ligue inter à
Tavannes!»
Pour l’instant, le comité du
FCTT hésite encore à deman-
der un nouvel examen de ce
contentieux, donc à se pour-
voir en cassation devant le Tri-
bunal arbitral du sport (TAS) à
Lausanne. Il faut dire qu’il a été
quelque peu refroidi par la dé-
cision de ladite commission de
recours de mettre à sa charge
l’entier des frais de procédure,
soit près de 1750 francs.

Raison sur le fond,
tort sur la forme

Malgré sa légitimité reconnue, le recours du FC Tavannes/Tramelan concernant
l’absence d’homologation du terrain annexe de Concordia a été rejeté. Pour vice de forme.
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Wayan Ducommun (à gauche), Samir Morina et leurs coéquipiers du FCTT ne rejoueront pas le match de Concordia. STÉPHANE GERBER

En ayant bouclé le premier
tour avec 20 points au comp-
teur, et donc 16 d’avance sur la
barre, la réserve du FC Tavan-
nes-Tramelan avait fait le plus
dur avant Noël. Le reste n’est
donc que garniture. De mé-
moire d’hommes, elle n’avait
jamais vécu une première par-
tie de saison aussi prolifique.
Alors qu’elle habituait ses parti-
sans à galérer jusqu’aux ulti-
mes explications de la saison
pour assurer le maintien, elle a

profité d’un automne 2021 dé-
tonnant pour balayer propre-
ment les sombres pensées de
relégation.

Joueuse, mais dilettante
«C’est vrai que notre premier
tour s’est révélé de très bonne
facture», se réjouit Blaise Du-
commun. «De ce fait, la saison
peut être qualifiée de réussie.»
Perfectionniste et compétiteur
dans l’âme, l’entraîneur avoue
toutefois conserver un léger

goût d’inachevé à l’heure du
bilan tantôt final. «Notre se-
conde partie de saison est un
peu trop poussive à mon sens.
Le fait d’être rapidement sau-
vés a-t-il eu une influence au
niveau du mental? Toujours
est-il que nous sommes trop lé-
gers ces derniers temps», re-
grette-t-il. Décliné en termes
comptables, ce constat nous
rappelle que le FCTT II a glané
seulement cinq points en six
sorties depuis la reprise.

Blaise Ducommun, qui vient
d’écoper de quatre matches de
suspension pour avoir dit son
fait à l’arbitre lors d’un match à
Court, dirige une troupe sou-
dée, mais hétéroclite. Elle est
composée de trentenaires ex-
périmentés, d’anciens barou-
deurs revenus au sein de leur
club formateur, de juniors pro-
metteurs et d’un ou l’autre ex-
tauliers du vestiaire de
l’équipe fanion. Aux yeux des
observateurs, elle pratique un
jeu attractif, soigneusement
construit et plutôt vivant. Elle
n’en reste pas moins incons-
tante. «Comme tout le monde,
nous déplorons un certain ab-
sentéisme», confie le Tramelot.
«A mon époque, et même si
cela reste le foot très amateur
des talus, on ratait pratique-
ment son propre mariage pour
ne pas laisser tomber les co-
pains. Aujourd’hui, c’est beau-

coup plus dilettante. Mais mal-
gré tout, on prend beaucoup
de plaisir et l’équipe vit bien.»
Elle occupe la 5e place du pelo-
ton, à quatre points du 4e Lyss.

Du changement en vue
Comme dans toutes les arrière-
cuisines des clubs régionaux,
on discute actuellement beau-
coup au FCTT. Et inévitable-
ment, ce sont les perspectives
pour la saison à venir qui se
trouvent au cœur des débats.
Pour l’heure, Blaise Ducom-
mun n’a pas encore pris de dé-
cision définitive quant à son
avenir. «L’envie de continuer
est bien présente, mais la pour-
suite de l’aventure se fera à cer-
taines conditions seulement»,
prévient-il.
Le nœud du problème réside
dans le contingent que le tech-
nicien aura à sa disposition. En
substance, il aimerait un outil

de travail performant pour
continuer à œuvrer dans une
configuration positive. A ce
jour, au moins cinq joueurs
ont déjà annoncé vouloir se re-
tirer au terme de l’exercice, no-
tamment pour privilégier leur
vie privée. Les dirigeants du
FCTT vont donc devoir s’atte-
ler à insuffler du sang neuf à
leur réserve. «Des solutions
existent», rassure Blaise Du-
commun. «On peut intégrer
des juniors A, aller chercher
des anciens de la maison partis
sous d’autres cieux ou encore
vanter notre club par le biais
du bouche-à-oreille.»
La meilleure des publicités
pour recruter reste de disputer
une fin de saison à succès. Et
pourquoi pas en réalisant l’ex-
ploit d’être le premier oppo-
sant à faire tomber le leader
Aurore, dimanche matin aux
Tilleuls... GRÉGORY MOSIMANN

Le FCTT II file en deux
temps vers le maintien

La réserve du FC Tavannes-Tramelan vit un exercice
paisible, dans l’attente d’un été qui sera mouvementé.
3E LIGUE

La dernier obstacle
à l’ascension a été
levé mercredi soir.
Alors qu’il lui reste cinq mat-
ches à disputer avant de bou-
cler sa saison, le FC Besa est
d’ores et déjà sacré cham-
pion de groupe en 2e ligue
régionale. Sa promotion en
2e ligue inter, dont personne
ne doutait plus il est vrai de-
puis de longues semaines,
s’est transformée en certi-
tude grâce aux résultats en-
registrés mercredi soir. Büm-
pliz et Porrentruy, qui
avaient encore le très vague
espoir de se hisser en tête du
classement, ont dû déchan-
ter pour de bon. Les banlieu-
sards bernois se sont inclinés
3-0 à Lyss, tandis que les
Bruntrutains ont dû se con-
tenter d’un nul à domicile
face à Köniz II (1-1).
Le sacre des pensionnaires
du Longchamp est mérité et
ne doit rien à personne. Né
en 2010 de la fusion entre Ri-
nia et Ceneri, le FC Besa, d’es-
sence albanaise, est de loin le
club biennois qui travaille le
mieux actuellement. Il est le
seul capable de s’assurer
d’importants soutiens finan-
ciers et dont on peut affir-
mer qu’il nourrit une réelle
ambition sportive, à l’heure
où tous les autres se conten-
tent de vivoter. Preuve de
son essor continuel et de son
intégration définitive dans le
microcosme du foot régio-
nal, il aligne aujourd’hui
quatre équipes d’adultes (2e,
3e, 4e ligue + des seniors) et
neuf de juniors.
Besa a accédé à la 2e ligue en
2013. Depuis lors, il a évolué
sans interruption dans cette
catégorie de jeu, ayant obte-
nu son meilleur classement –
une 2e place – en 2021, lors
de sa première saison avec
Labinot Sheholli à sa tête. A
partir de l’été prochain, l’en-
traîneur-joueur sera épaulé
par Kurt Baumann.
Besa se qualifiera aussi pour
les 32es de finale de la Coupe
de Suisse s’il bat Bosporus le
25 mai à domicile. ECH

La promotion
du FC Besa
est acquise
2E LIGUE


